
A l’attention du Collège des Bourgmestre

et Échevins de Bertrix

Bertrix, le 25 novembre 2016

Concerne     : dépôt de deux points à l’ordre du jour du Conseil du 2 décembre 2016

Monsieur le Bourgmestre,
Madame et Messieurs les Échevins,

Conformément à l’article 12 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, je voudrais porter
à l’ordre du jour du Conseil du 2 décembre 2016 les deux points suivants : 

1. Proposition de dépôt de candidature pour obtenir le label 'Cimetière nature' pour l'un ou l'autre
cimetière de la Commune.

2. Interpellation relative aux services de plus en plus allégés offerts aux usagers en gare de Bertrix.

Vous trouverez en pages 2 et 3 quelques explications complémentaires relatives à ces points.

Bonne journée.

Pour le groupe Ecolo,
Jean-Pierre GRAISSE
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1. Proposition de dépôt  de candidature pour obtenir le label 'Cimetière nature'  pour l'un ou l'autre
cimetière de la Commune

La Région wallonne a mis en place un label « Cimetières nature ».

Une série de communes se sont engagées à modifier leur principe de gestion de l’un ou de plusieurs de leurs 
cimetières en y favorisant le développement de la nature (lire article en annexe).

Cette démarche est une façon originale de faire un pas pour le développement de la biodiversité sur leur 
territoire. C'est un système souple comprenant à la fois des critères obligatoires par niveau et une série de 
critères à choisir en fonction des contraintes et du potentiel du cimetière labellisé. 

Le premier niveau de labellisation se veut « facilement » accessible et requiert essentiellement une 
motivation réelle concrétisée par quelques réalisations sur le terrain. 

Les niveaux 2 et 3 impliquent des réalisations progressivement plus conséquentes.

Les objectifs de la convention visent différentes thématiques telles que :
• la végétalisation la plus importante et variée possible au vu des contraintes de l’endroit ; 
• le développement de la biodiversité via la présence de plantes indigènes, la création d’une 

pièce d’eau naturelle ou le placement de nichoirs ; 
• la lutte contre les espèces invasives ; 
• la meilleure gestion de l’eau et des déchets possible ; 
• mais aussi l’installation d’espaces de recueillement agréables et naturels. 

Le Collège de Bertrix a-t-il dans ses intentions le dépôt d'une candidature dans ce cadre ?

2. Interpellation relative aux services de plus en plus allégés offerts aux passagers en gare de Bertrix.

Depuis plusieurs semaines, une affiche est apposée sur la porte de la
gare de Bertrix informant les voyageurs de la fermeture quotidienne
des guichets entre 13H30 et 15H45.

A plusieurs reprises nous nous sommes inquiétés des intentions de la
SNCB par rapport au maintien des gares et des lignes en milieu rural. 

Cette nouvelle disposition ne peut que nous inquiéter davantage.

Après avoir modifié les horaires des correspondances en gare de
Libramont, ce qui a eu pour effet de réduire significativement le
nombre d'usagers prenant le train à Bertrix, la SNCB annonçait la
fermeture rapide de la gare de Bertrix pour se raviser ensuite (la
fermeture figurant cependant toujours dans les projets à court terme).

La fermeture des guichets l'après-midi est un nouveau pas vers la
fermeture définitive de la gare et ne peut qu'accroître la désertion
de celle-ci par les usagers : pas de salle d'attente accessible par temps
de pluie, pas de délivrance de billets spéciaux possibles (abonnement,
diabolo, etc) et absence de service d'informations aux usagers.

Le Collège peut-il marquer sa ferme opposition à cette fermeture
planifiée et exiger de la SNCB la réouverture des guichets en
après-midi ?
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Annexe : Article paru dans I'Avenir du Luxembourg du 31 octobre 2016
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